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Ma recherche porte sur les relations
civilo-militaires après le printemps arabe
au Maroc et en Tunisie.

Cette dernière s’intéresse à l’évolution
d’une institution étatique, l’armée, lors
d’un processus d’évolution des institutions
nationales suite à un changement de
constitution, ce qui la situe dans le
domaine du droit constitutionnel. Les cas
de comparaison étant ceux de deux États,
le Maroc et la Tunisie, ma recherche
relève de la catégorie du droit
constitutionnel comparé1.

Le droit constitutionnel s’intéresse à la
problématique de la séparation des
pouvoirs, c’est à partir de ce principe de
droit public que je m’interroge sur son
application : d’abord la séparation entre le
pouvoir civil et le pouvoir militaire, puis
entre les différentes institutions
constitutionnelles (gouvernement,
parlement, juridictions) dans leur rapport
aux armées.

Cette recherche est donc de droit
public, mes sources étant les normes
juridiques (constitutions, traités
internationaux, actes administratifs) et la
littérature scientifique juridique s’y
référant.

Cette étude juridique est complétée par
le recours aux outils et aux ressources de
la science politique : par l’analyse de
documents non-normatifs produits par les
institutions étudiées2, par des entretiens et
par la référence à la littérature en science
politique. Cela me permet à la fois
d’établir des faits, de recouper les
informations recueillies ou disponibles
ouvertement et confronter les concepts
établis à la réalité rencontrée.

Ma recherche est donc inter-
disciplinaire. Elle s’inscrit dans les
security studies3, c’est-à-dire l’ensemble
des recherches s’intéressant au contrôle de
la violence entre entités politiques. Cela
permet d’embrasser :

- le droit des institutions politiques, 

- le droit international public (études
des organisations internationales agissant
avec les armées étudiées et des traités
inter-étatiques relatifs aux armées
marocaines et tunisiennes), 

- les études des relations civilo-
militaires, 

- la littérature sur le coup-proofing4, 

- la théorie des relations internationales
(le versant de science politique de l’étude
du droit international public, notamment
les études sur les hiérarchies dans les
relations internationales), 

- les études des alliances et des
coalitions militaires. 

Ces savoirs sont mobilisés au service
de la problématique : les relations civilo-
militaires se sont-elles recomposées, dans
ces Etats post- ou semi-autoritaires, en
accord avec le principe de séparation des
pouvoirs ? 

Le choix des États étudiés se fait d’après
la technique des « cas les plus similaires »
(Hirschl, 2005) sur la base de critères
historiques (période de décolonisation,
relation avec l’ancienne puissance
coloniale), géographiques (appartenance au
même ensemble, à savoir le Maghreb),
politiques (changement de constitution suite
aux mouvements de contestation
transnationaux de 2011) et sécuritaires
(hausse des risques d’attentats terroristes).

L’approche interdisciplinaire conduit
le chercheur à se remettre en question sur
ce qu’il pense savoir. Afin de remettre en
perspective à la fois les avis exprimés dans
la littérature, les normes choisies pour leur
pertinence, l’analyse des entretiens que
j’ai menés, je confronte les informations
accumulées au prisme d’un outil des
sciences cognitives : aborder les savoirs
sous l’angle des rapports entre les « known
knowns, unknown knowns, known
unknowns unknown unknowns » (« ce que
je sais que je sais, ce que je sais que je ne
sais pas, ce que je ne sais pas que je sais,
ce que je ne sais pas que je ne sais pas »),
aussi connu sous le nom de dilemme de
Donald Rumsfeld :

Explorer en dehors de ma discipline
me permet de remettre en question les
informations à ma disposition et que je
collecte, mais la détermination des limites
est nécessaire afin de ne pas se laisser
entraîner au-delà du sujet d’origine. Un
écueil dans une démarche
interdisciplinaire est la tentation d’être
happé par les nombreuses sous-disciplines
que le sujet pousse à approcher. Dans mon
cas, je me suis retenu d’aller vers les
études sur le contre-terrorisme et sur
l’histoire des institutions de la violence de
l’État.
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J’ai mené une centaine d’entretiens
semi-qualitatifs. Cet outil des sciences
sociales a dû être adapté à l’environ-
nement professionnel des enquêtés, à
savoir des membres des élites nationales et
internationales dans le domaine de la
sécurité et de la défense : ceux-ci sont
soumis à des obligations de confiden-
tialité, mais aussi à un emploi du temps
limitant la durée des entretiens5. J’ai fondé
mon approche sur les techniques du
Department of War Studies du King’s
College of London : j’ai fait le choix de
prendre des notes sans enregistrer les
entretiens, me servant de cet argument
pour établir un lien de confiance avec les
enquêtés. De même, il est à noter que
j’offrais la possibilité de négociation sur
certaines informations, ce qui permettait à
la fois de faire un effort de reformulation
pour être le plus proche de l’opinion que
voulait me transmettre les enquêtés,
d’approfondir le lien avec eux, mais aussi
de comprendre leur perception de la
hiérarchie de la sensibilité des informations
qu’ils me transmettaient. Enfin, je me
devais de diriger les entretiens afin
d’optimiser le temps qu’ils m’offraient,
quitte à revenir sur certains points si
l’enquêté se montrait disposé à aller au-
delà de la durée imposée en amont.

En guise de conclusion, j’observe que
les forces armées sont incluses dans un
ensemble d’institutions étatiques et
internationales, qui sont autant de
mécanismes de décision et de contrôle. Cet
ensemble est le fruit de choix
internationaux retenus au début de la
guerre froide. Il s’adapte aux évolutions
des menaces sécuritaires, du conflit
interétatique au terrorisme plus ou moins
militarisé6. Se dessine alors un dispositif
international de sécurité, une communauté
pluraliste de sécurité regroupant États et
organisations internationales dont l’objet
est la sécurité de tous ses membres7, au
sein duquel les changements
constitutionnels ne fournissent pas
suffisamment d’outils aux différentes
institutions constitutionnelles pour pouvoir
entrer en contradiction avec, et donc
équilibrer, les nombreuses prérogatives du
pouvoir exécutif. Le changement de
constitution ne permet pas d’embrasser la
complexité de cet ensemble de réseaux au
sein desquels l’État post-moderne8 reste le

décideur final et essaie de maximiser ses
gains. L’insertion des États étudiés dans ce
dispositif international impose une
harmonisation des pratiques des relations
entre le pouvoir politique central et les
forces armées, en contradiction avec les
pratiques qu’un État dictatorial entretient9.
S’il est compliqué de qualifier les
évolutions politiques comme une
« démocratisation », on peut toutefois
affirmer que la vie politique des États
étudiés ne répond pas non plus
intégralement aux critères d’une phase de
décompression autoritaire qui se
refermerait. Il en ressort qu’une
gouvernance (c’est-à-dire un mode de
décision par lequel l’État s’adapte aux
nombreux réseaux institutionnels et extra-
institutionnels avec lesquels il doit
composer) des forces armées s’est
instaurée à des degrés différents au Maroc
comme en Tunisie.
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